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Information
CORONAVIRUS
COVID 19
Les personnes ne pouvant rédiger sur papier libre  leur attestation peuvent  obtenir un imprimé en contactant le numéro d’urgence de la mairie : 

06 75 75 72 68
Je rappelle que cette attestation est indispensable pour les déplacements autorisés.

Pour toutes questions liées au CORONAVIRUS – covid 19 contactez le numéro d’urgence de la mairie
Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  19 mars 2020
[image: image1.wmf]ussac

adalle


